
AUVERGNE - PUY DE DÔME
SÉJOUR CULTUREL & SPORTIF

AVENTURE AU COEUR
DES VOLCANS

Du 21 au 28 Juillet 2024

Toutes les informations pour participer à l’aventure sont ici :
Association Euroscope 26 rue de la liberté 05200 Embrun

04.92.20.69.75 - euroscopeasso@orange.fr
www.euroscope.jimdofree.com
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MODALITÉS D’INSCRIPTION



Lieu de base : Theix (63) - France
Date :  Du 21 au 28 Juillet 2024
Public : 7 à 12 ans
Hébergement : Centre de Vacances (en chambre de 4 ou 5
avec sanitaires)
Transport : Car de Tourisme

OBJECTIFS :
Vivre une première expérience collective dans un cadre
sécurisant
Participer à la vie quotidienne
Découvrir une terre de légende
S’immerger dans les mythes et légendes de la région
S’Aventurer au cœur des volcans 
Marcher sur les pas des vulcanologues
Sortir des manuels scolaires pour vivre l’Histoire en vrai 
Prendre goût à l’activité physique et à manger de façon
équilibré

Terre millénaire, terre de légendes, terre d’Histoire…
L’Auvergne présente de nombreux attraits que nous
souhaitons découvrir. Entre son Histoire richissime et sa
chaine de volcan, nous allons nous immerger afin de vivre
une aventure volcanique. Sciences et Histoire vont se
mélanger pour un séjour qui marquera les mémoires en
sortant des livres scolaires pour étudier ces géants verts de
plus près.

ACTIVITÉS POSSIBLES :
Vulcania
Contes et légendes d’Auvergne
Visite fromagerie à Saint Nectaire
Marcher sur un volcan / téléphérique
Visite du Château de Murol
Baignade - Activités sportives

AUVERGNE - PUY DE DÔME
SÉJOUR CULTUREL &

SPORTIF 

AVENTURE AU COEUR 
DES VOLCANS

Du 21 au 28 Juillet 2024



Encadrements : 
1 directrice BAFD & historienne
2 animateurs.trices BAFA
des intervenants  spécifiques en fonction des activités 

1 réunion de préparation prévue avec les parents et les enfants 

Afin de préparer au mieux ce départ, nous avons besoin des pièces suivantes :

Dans un premier temps :
Fiche sanitaire + photocopie du carnet de vaccination (si nous ne l’avons pas déjà) 
Fiche de renseignements dûment complétée (si nous ne l’avons pas déjà) 
Le coupon des modalités de départ signé 
Assurance Responsabilité Civile 
Assurance Extra scolaire 
Le règlement du séjour à l’inscription. 
Le règlement de l’adhésion (si pas encore adhérent) 
VACAF de la CAF 05 ? à nous remettre 
Quotient CAF MSA et attestation de domicile

Dans un deuxième temps :
L’attestation d’éligibilité de la JPA si vous rentrez dans les critères. Nous vous
transmettrons le lien quand il sortira. Merci de n’entamer aucune démarche
personnelle auprès des organismes d’état. 
Assurance annulation à contracter auprès de votre assureur 

Pour rappel, voici les critères d’éligibilité à l’aide de l’Etat : 
• Avoir un quotient familial de la Caisse d’allocation familiale (CAF) compris entre 0 et
1500 
• ou être domicilié en quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV)
• ou être domicilié en zones de revitalisation rurale (ZRR) :
Communes ZRR dans le 05 nous demander la liste
• ou être en reconnu en situation de handicap
• votre enfant a entre 3 ans et moins de 18 ans au 1er juillet 2024. 

Ouverture de la Plateforme JPA pour les demandes mi-Juin (à confirmer)
Une seule demande par enfant et par an est autorisée. 
Les aides sont versées directement aux organisateurs de séjours.

ORGANISATION



AUVERGNE TARIF 1 TARIF 2 TARIF 3 TARIF 4 TARIF 5 

QUOTIENT
CAF

De 0 à 500 De 501 à 650 De 651 à 900 De 901 à 1500
+ de 1500 ou

non allocataire 

TARIFS
BRUTS

1 035€ 1 055€ 1 075€ 1 095€ 1 115€

ELIGIBLES
COLOS APP.

335€ 355€ 375€ 395€ 415€

ADHERENTS 935€ 955€ 975€ 955€ 1 015€

ELIGIBLES
COLOS APP.

235€ 255€ 275€ 295€ 315€

Le tarif comprend :
La prise en charge du groupe à partir d’Embrun jusqu'au retour même endroit ainsi que
le transport sur place.
Le personnel qualifié en nombre suffisant
La pension complète (Sauf le pique-nique du 1er jour pour midi)
Les transports sur place
Les activités prévues
Une réunion d'informations pour les parents - remise d’un dossier de voyage
Une réunion de préparation
Un service de proximité qui répond à toutes vos questions

Le tarif ne comprend pas  :
L’assurance annulation (renseignez-vous auprès de votre
assureur)
L’argent de poche,
Le repas du 1er midi 
Les soins médicaux
L’adhésion à l’association obligatoire 

COÛT DU SÉJOUR
Pour le coût du séjour se référer au tableau ci-dessous. 

Pour partir, il faut être adhérent à l’Association Euroscope : 
Adhésion individuel : 20€ 
Adhésion famille : 40€



DATES FRAIS

Au 01/05/2024 40% de la totalité du séjour 

Au 01/06/2024 70% de la totalité du séjour 

Au 01/07/2024 85% de la totalité du séjour

Le jour du départ 100% du prix du séjour 

Un acompte de 150 euros minimum doit être versé (à minima) à la réservation avant le
15/04/2024 afin de formaliser la réservation du séjour.
Le reste doit être réglé par tout moyen à votre convenance (sauf carte bancaire) avant le
01/06/2024.
Les familles souhaitant régler en plusieurs fois, il est possible (à titre d’exception et sous
accord de la direction) soit de nous déposer plusieurs chèques ou remplir le formulaire de
prélèvements mensuels.

Conditions d’annulation :
Nous vous conseillons fortement de contracter une assurance auprès de votre assureur. 
Si vous devez annuler le séjour de votre enfant, veuillez-nous le faire savoir par lettre
recommandée avec accusé de réception, la date de la poste servant de référence et de
justificatif pour le calcul des frais d’annulation par dossier d’inscription selon le barème ci-
dessous :

DE PETITES CONTRAINTES POUR UN BON SÉJOUR ! 



Je soussigné(e).................................................................................... Père, Mère, Tuteur de l’enfant
.................................................................................... atteste avoir pris connaissance du présent 
règlement et en accepte les termes. 

J’inscris mon enfant sur le séjour : Aventure au coeur des Volcans - Juillet 2024 

     Veuillez trouver mon règlement d’acompte de 150€.
            En chèque          En espèces       Virement sur le compte de l’association 

     Veuillez trouver mon règlement de .......... € pour la totalité du séjour. 
            En chèque          En espèces       Virement sur le compte de l’association 

      Le solde de ..............€ sera versé le ........ 
       Je souhaite étaler les versements par mois (avril, mai, juin) 
                Par chèques sous les modalités suivantes : 
                En espèces tous les ......... du mois 
                Par virement sur le compte de l’association aux dates suivantes :

Que je sois éligible ou non, mon enfant part quand même 
Mon enfant part seulement, si je suis éligible 

Fait à ..........................................., le ..................................                                        
Signature : 

COORDONNÉES BANCAIRES : 
NOM : EUROSCOPE
IBAN : FR76 1131 5000 0108 0078 3873 745
BIC : CEPAFRPP131

A NOUS RETOURNER POUR RÉSERVATION

Toutes les informations pour participer à l’aventure sont ici :
Association Euroscope 26 rue de la liberté 05200 Embrun
04.92.20.69.75 - euroscopeasso@orange.fr
www.euroscope.jimdofree.com


